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RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE DES REPRESENTANTS PERMANENTS AUPRES DU PNUE SUR LA GOUVERNANCE INTERNATIONALE EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT


Le présent rapport expose certaines des questions examinées et des vues exprimées par les membres du Comité des représentants permanents auprès du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE).  Il n’est pas nécessairement l’expression d’un consensus.  Certains étaient d’avis qu’il conviendrait de limiter les débats au PNUE, tandis que d’autres pensaient qu’il fallait examiner tous les aspects de la question.

A. Introduction
1. Dans la Déclaration ministérielle de Malmö sont recensés les principaux problèmes d’environnement du XXIe siècle et l’on y indique qu’il faut d’urgence renforcer la coopération internationale en se fondant sur les préoccupations communes, dans un esprit propice à la collaboration et à la solidarité internationales.  On insiste sur le fait que le Sommet mondial du développement durable de 2002 devrait se pencher sur la question des moyens à mettre en œuvre pour disposer d’une structure institutionnelle considérablement renforcée à laquelle serait confiée la gouvernance internationale en matière d’environnement en se fondant sur une évaluation des besoins et sur la nécessité de disposer à l’avenir d‘une instance institutionnelle en mesure de s’attaquer efficacement aux très nombreuses menaces pesant sur l’environnement dans un univers en voie de mondialisation.  A cet effet, il conviendrait de développer le rôle du PNUE et de le doter de moyens financiers plus importants et prévisibles.

2. En mettant au point sa contribution au processus engagé par la décision 21/21 du Conseil d’administration relative à la gestion internationale de l’environnement, le Comité des représentants permanents a prêté une grande attention à deux problèmes essentiels recensés dans la Déclaration de Malmö, à savoir :

a) La nécessité de disposer à l’avenir d’une structure institutionnelle en mesure de s’attaquer efficacement aux nombreuses menaces pesant sur l’environnement dans un univers en voie de mondialisation;

b) La nécessité de veiller à ce que le rôle du PNUE à cet égard soit renforcé et que le programme dispose de ressources financières plus importantes et prévisibles;

B.  Situation en ce qui concerne la gouvernance internationale en matière d’environnement

3. Les préoccupations suscitées par l’environnement sont de plus en plus nombreuses et favorisent la dispersion.  On a le sentiment que les institutions existantes ne répondent pas de manière satisfaisante aux besoins de la communauté internationale dès l’instant où il s’agit de s’attaquer aux problèmes d’environnement du moment.  C’est cela qui a amené à demander que la structure chargée de la gouvernance internationale en matière d’environnement fasse l’objet d’un examen.  Il conviendrait également d’examiner les défaillances observées dans la mise en œuvre du programme Action 21.

4. L’une des principales préoccupations du Comité en ce qui concerne la gouvernance internationale en matière d’environnement tient au fait que le PNUE ne dispose pas encore de l’autorité qui lui permettrait de s’acquitter convenablement ne fût-ce que de son mandat actuel qui privilégie son rôle de catalyseur.  Il est nécessaire de se pencher sur les questions du mandat, du pouvoir et des ressources financières du PNUE et de se demander si des changements s’imposent à cet égard.

5. La communauté internationale a convenu que les questions d’environnement devraient être examinées dans le cadre du développement durable, et notamment dans le contexte économique social.  Il convient de se demander si les mécanismes en place sont en mesure de favoriser effectivement les intéractions entre l’environnement et les secteurs économique et social.

6. Nombreux sont ceux qui ont indiqué qu’il serait utile de définir la gouvernance internationale en matière d’environnement dans le cadre du développement durable.  D’aucuns avaient des vues différentes.  Le Groupe intergouvernemental de ministres ou de représentants de ministres à composition non limitée sur la gouvernance internationale en matière d’environnement pourrait souhaiter examiner cette question de façon que l’on puisse parvenir à une définition commune.

7. Certains ont souligné qu’il fallait tenir compte des réalités des pays en développement au cours de l’examen des questions soulevées par la gouvernance internationale en matière d’environnement.  Pour qu’une structure chargée de la gouvernance internationale en matière d’environnement soit crédible il est essentiel que les pays en développement en fassent partie.  D’autres ont insisté sur le fait que la prolifération actuelle des négociations sur l’environnement et la compartimentation du programme pour l’environnement soulevaient des difficultés particulières pour les pays en développement et que les institutions intéressées devaient impérativement s’employer à mettre en œuvre des programmes efficaces.  D’autres ont fait valoir que les obstacles que devaient affronter les pays en développement au cours de l’application du programme Action 21 ne pouvaient être levés tout simplement en améliorant la coordination entre institutions s’occupant d’environnement.  A leur avis, le respect, par les pays développés, des engagements financiers et technologiques qu’ils avaient contractés constituait un préalable.

8. Pour pouvoir s’occuper des questions complexes, délicates et imbriquées découlant des accords multilatéraux sur l’environnement, les gouvernements nationaux devaient veiller à assurer une coordination satisfaisante au niveau national.  Certains estimaient que l’incohérence dans le domaine de la gouvernance internationale en matière d’environnement avait essentiellement pour cause le manque de coordination au niveau national ainsi que l’absence des éléments fondamentaux constitutifs d’un cadre juridique fonctionnel.  On a fait observer que le PNUE pourrait fournir des avis aux gouvernements afin qu’ils parviennent à assurer cette coordination au niveau national, tout en indiquant que ses efforts seraient réduits à néant en l’absence de la volonté politique nécessaire pour s’attaquer aux problèmes.  Il convenait de favoriser la complémentarité des conventions sur l’environnement ainsi qu’une coordination souple des secrétariats de ces conventions, et d’encourager la fourniture d’une assistance effective aux pays afin qu’ils s’acquittent des obligations qu’ils avaient contractées au titre des instruments multilatéraux sur l’environnement.  Il importait d’orienter les activités de ces secrétariats qui étaient disséminés en divers points du globe.  La coordination entre accords multilatéraux sur l’environnement et organismes des Nations Unies laissaient également à désirer.  

9. Dans la résolution S-19/2 (Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21), par laquelle l’Assemblée générale a fait sienne la Déclaration de Nairobi, il est déclaré que le PNUE est l’organisme faisant autorité en matière d’environnement au niveau mondial qui définit le programme mondial dans le domaine de l’environnement, favorise la mise en œuvre cohérente de la dimension écologique du développement durable au sein du système des Nations Unies et fait office de défenseur autorisé de l’environnement mondial.  Il lui appartient donc de faire connaître au monde entier les tendances en matière d’environnement mondial et de sensibiliser l’opinion aux problèmes qui se font jour.  Il est à l’origine de plusieurs débats et négociations concernant la législation internationale relative à l’environnement.  En raison de la prolifération des accords multilatéraux sur l’environnement et de la création de nouvelles institutions s’occupant d’environnement plus spécialisées, le rôle du PNUE est moins apparent qu’il ne le devrait, contrairement à celui d’organismes ne s’occupant que d’un domaine clairement défini.  C’est cette situation qui rend nécessaire une plus grande cohérence et une meilleure coordination entre le PNUE et les secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement.  Certains étaient d’avis que l’on serait fondé à examiner la question de la façon dont on pourrait regrouper les diverses organisations et renforcer le rôle du PNUE en tant qu’organisme chargé d’élaborer les politiques faisant autorité;  ce serait une organisation qui coifferait les organismes s’acquittant de tâches techniques spécialisées dans des domaines déterminés de l’environnement.  Il conviendrait, ce faisant, de tenir dûment compte du statut juridique des accords multilatéraux sur l’environnement et de l’autonomie qui leur est accordée.  D’aucuns ont rappelé qu’en matière de gestion des accords multilatéraux sur l’environnement les Conférences des Parties étaient souveraines et ils ont souligné la nécessité d’étudier la question de savoir comment s’atteler au problème de l’indépendance conférée aux conventions par leur statut juridique et institutionnel si l’on devait confier au PNUE un rôle particulier en matière de coordination.

10. Certains estimaient qu’à part les gouvernements le PNUE n’avait guère réussi à toucher d’autres intéressés et n’avaient pu les amener à contribuer activement à la solution des problèmes écologiques aux niveaux régional et national.  Il fallait faire en sorte que le PNUE soit mieux connu et que les principaux groupes recensés dans Action 21 (femmes, jeunes et enfants, populations autochtones, organisations non gouvernementales, administrations locales, travailleurs et syndicats, monde des affaires et industrie, communauté scientifique et technique et agriculteurs, par exemple) y ait davantage accès.

11. La portée et la nature du mandat actuel du PNUE limitait son rôle de catalyseur à la fourniture d’une assistance technique et de services consultatifs à l’appui de l’aide au développement.  D’aucuns ont indiqué qu’il conviendrait de revoir le mandat du PNUE afin qu’il joue un rôle de catalyseur tout en contribuant également à la mise en œuvre et à la coordination à tous les niveaux.  D’autres ont mis en garde contre un élargissement du mandat du PNUE qui interviendrait sans qu’ait été garanti auparavant l’accroissement de ses ressources.

C.  Financement

12. La plupart des participants ont estimé que le PNUE, eu égard au mandat qui lui était confié, demeurait gravement sous-financé.  Certains voyaient dans la diminution des contributions versées au Fonds pour l'environnement du PNUE un symptôme annonçant une baisse plus importante des fonds attribués par les donateurs au titre des questions d'environnement;  d'autres pensaient que le PNUE devait maintenant rivaliser avec les secrétariats des accords multinationaux sur l'environnement et d'autres initiatives internationales intéressant l'environnement pour obtenir une part des ressources.  Le Comité insistait sur le fait qu'il était nécessaire que le PNUE dispose d'une base financière plus solide et stable.  D'aucuns ont souligné que les modalités de financement du PNUE en vigueur laissaient à désirer.  Certains étaient d'avis que le système de contributions volontaires en vigueur était inapproprié, tandis que d'autres pensaient que l'élargissement de la base financière ne devrait pas nécessairement changer la nature actuelle des contributions.  D'autres encore ont insisté sur le fait qu'il conviendrait d'améliorer les modalités de financement en suivant les conclusions de l'examen, par le Conseil d'administration, de la stratégie de mobilisation des ressources.  Certains participants ont rappelé qu'au paragraphe 2 de la résolution 53/242 de l'Assemblée générale, l'Assemblée préconisait un financement stable, suffisant et prévisible pour l'Office des Nations Unies à Nairobi.

13. Certains ont souligné que l'on pourrait examiner la structure des coûts du PNUE de façon à trouver comment procéder à d'importants réajustements.  Pour faire des économies on pourrait par exemple exiger que tout élargissement envisagé du pouvoir d'un organe délibérant soit chiffré avant son approbation;  on pourrait aussi faire des économies en veillant à ce que toutes les divisions du PNUE soient situées à Nairobi.

14. Des participants estimaient que le financement du programme pour l'environnement de l'Organisation des Nations Unies devait nécessairement être réparti entre tous les Etats membres de l'Organisation.  Ce financement reposait aussi, dans une large mesure, sur les contributions volontaires.  D'autres ont souligné qu'il fallait tenir compte du principe selon lequel les responsabilités étaient communes mais différenciées.  Le financement du programme pour l'environnement souffrait aujourd'hui d'un grave déséquilibre.  Le montant des fonds attribués au PNUE par imputation sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies avait stagné au cours des dernières années alors que de nombreuses autres responsabilités lui avaient été confiées par l'Assemblée générale.  Certains estimaient que le montant actuel des fonds était insuffisant et ne semblait guère permettre au PNUE de s'acquitter de ses fonctions principales.  De nouvelles ressources lui seraient nécessaires si l’on voulait qu'il puisse faire de plus grands efforts pour résoudre les problèmes d'environnement de portée mondiale.

15. D'aucuns étaient d'avis que le Comité était parfaitement habilité à se pencher sur les questions touchant le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) dès l’instant où il examinait la question de la gouvernance international en matière d'environnement, tandis que d'autres estimaient que ce faisant il outrepasserait ses attributions.  Certains pensaient qu'il était justifié d'examiner le mandat et le rôle du FEM.  Nombre de pays en développement étaient d'avis que le FEM, tel qu'actuellement conçu, ne répondait pas à leurs besoins.  Certains ont indiqué que le mode de fonctionnement actuel du Fonds était source de difficultés pour les pays en développement.  Il a été proposé que le PNUE, en tant qu'organisme faisant autorité en matière d'environnement mondial, joue un rôle plus important dans la définition de la stratégie du FEM.  Certains ont fait observer que le plan et la stratégie du FEM étaient décidés par son Conseil sur la base des directives du Fonds pour l’environnement mondial, telles que définies par les Conférences des Parties pertinentes.  On a fait valoir que les donateurs craignaient qu'un bouleversement des structures du FEM ait pour effet de mettre en terme à son financement.  D'aucuns étaient d'avis que le mandat du FEM devrait être élargi de façon à couvrir tous les aspects écologiques du développement durable.

16. Certains ont souligné qu'il conviendrait de rappeler les dispositions d'Action 21 relatives à l'aide publique au développement – dont le montant, qui devrait représenter 0,7 % du produit intérieur brut, servirait à financer le développement durable en général – et aux ressources nouvelles et additionnelles destinées à protéger l'environnement en particulier, tout en faisant observer que les autres priorités en matière d'environnement ne devraient pas pâtir de ces allocations.  A cette fin, ils ont instamment demandé aux pays développés de faire montre de la volonté politique nécessaire au respect de leurs engagements.  D'autres intervenants ont exprimé des réserves sur ces points.

D.  Besoins et options
17. Le Comité était d'avis que la communauté internationale devait mettre au point une approche conceptuelle lui permettant de rendre les institutions existantes plus efficaces de façon qu’elles puissent s'attaquer à l'ensemble des problèmes d'environnement qui se posaient.  L'on pourrait par exemple chercher à trouver comment rendre les activités du PNUE plus efficaces, notamment dans les domaines de l’information, de la surveillance et de l'évaluation des tendances mondiales et régionales en matière d'environnement ainsi qu'en matière d'alerte rapide en cas de menace pesant sur le milieu, conformément à la résolution 53/242 de l'Assemblée générale.

18. La prolifération des accords multilatéraux sur l’environnement s'était traduite par la diversification des règlements et des entités souveraines, tandis que le fossé s'était creusé entre les engagements pris et les mesures adoptées.  Du seul fait de leur nombre, les accords représentaient un énorme fardeau administratif pour tous les gouvernements, en particulier les gouvernements des pays en développement.  C'est pourquoi il conviendrait de chercher à administrer plus efficacement les accords multilatéraux sur l'environnement dans le cadre plus vaste de la gouvernance internationale en matière d'environnement.

19. Les structures en place au niveau international devaient être renforcées si l'on voulait inverser la tendance qui était caractérisée par une dégradation continue de l'environnement mondial.  Toute proposition tendant à réformer la gouvernance internationale en matière d'environnement devait, pour aboutir, être crédible, témoigner d'une plus grande volonté politique de réussir, tant au niveau national qu'au niveau international, et prévoir des ressources financières d'un montant satisfaisant provenant de toutes les sources possibles.  De plus, la cohérence était une condition essentielle si l'on entendait parvenir à une plus grande intégration.  Compte tenu des réalités, l'amélioration des structures institutionnelles responsables de la gouvernance internationale en matière d'environnement supposait que l'on procède par étape en mettant à profit les structures en place.  A cet égard, la résolution 53/242 de l'Assemblée générale donnait de précieuses orientations.

20. Il conviendrait que le PNUE soit la clé de voûte de la gouvernance internationale en matière d'environnement.  Etant donné le mandat qu'il lui était confié dans Action 21, le Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d'Action 21 et la Déclaration de Nairobi, le PNUE devrait jouer un rôle plus important de façon à faciliter la traduction effective dans les faits des engagements pris par la communauté internationale, à garantir une plus grande cohérence et une meilleure coordination entre institutions constituant la structure internationale chargée de la gouvernance en matière d'environnement, et contribuer, ce faisant, à l'avènement d'un développement durable.

21. Il faudrait que le nouveau système de gouvernance fondé sur la consolidation du PNUE à Nairobi, soit transparent et démocratique.  Des efforts devraient être faits pour que Nairobi n'ait rien à envier aux villes où étaient situés les sièges d’autres organismes des Nations Unies, et que les montants alloués par imputations sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies soient suffisants.  Il conviendrait d'assurer la participation des pays en développement au système de gouvernance.  Il était nécessaire de mettre au point un mécanisme de gouvernance en matière d'environnement de nature à faciliter les interactions entre tous les protagonistes compétents, qu'il s'agisse d'organismes gouvernementaux ou d'organisations non gouvernementales, y compris les principaux groupes.  La structure en place nuisait à la participation effective des ministres et excluait qu'il puisse y avoir continuité en matière de gouvernance.  Le Conseil d'administration du PNUE/le Forum ministériel sur l'environnement pourrait être appelé à devenir le mécanisme chargé de définir les politiques.

22. Certains étaient favorables à l'examen de la question de la transformation du PNUE en une institution spécialisée, tandis que d'autres n'y souscrivaient pas.  Il conviendrait de procéder à l'analyse critique de cette possibilité et de confier cette tâche de préférence au Comité qui serait assisté par le secrétariat du PNUE.  D'aucuns estimaient que la question d'une participation universelle devrait être examinée dans la perspective de la création d’une institution spécialisée, tandis que d'autres soulignaient qu'elle ne devrait l'être que dans le cas précis du Conseil d'administration du PNUE.  On a indiqué que la question d'une participation universelle et celle d'une institution spécialisée étaient distinctes.  Alors que la plupart des participants étaient contre la création d'une nouvelle institution à ce stade, certains estimaient qu'il ne fallait pas exclure cette possibilité à un stade ultérieur.  Un grand nombre de solutions pouvait être envisagé à long terme, sans exclusive.  Selon certains participants quelles que soient les solutions possibles, il conviendrait que le PNUE joue un plus grand rôle en matière d'appui aux pays en développement aux fins de renforcement des capacités et de transfert de technologies, de façon que les objectifs fixés en matière d'environnement puissent être atteints en vue d'un développement durable.  La gouvernance régionale en matière d'environnement devrait être améliorée.  

23. Il serait bon d'examiner plus avant toutes les formules propres à assurer une bien meilleure coordination de toutes les institutions compétentes, des secrétariats de conventions et des accords, sous les auspices du PNUE.  Une possibilité pourrait consister à inscrire dans les programmes de travail de toutes les institutions internationales, y compris les institutions financières, les préoccupations environnementales dans la perspective du développement durable.  L'on pourrait aussi développer le rôle du PNUE dans les domaines de l'évaluation scientifique, de l'élaboration du droit et de la coordination de la mise en œuvre des conventions.  Il conviendrait que les mesures tendant à rendre l'administration des accords multilatéraux en matière d'environnement plus efficaces et à en améliorer la coordination soient évaluées dans le cadre plus vaste de la gouvernance internationale en matière d'environnement.  D'aucuns ont réitéré l'avis (exprimé au paragraphe 9 plus haut) selon lequel il serait nécessaire, si un rôle particulier était attribué au PNUE en matière de coordination, de se pencher sur la question du statut juridique et institutionnel des conventions.

24. Certains ont instamment demandé que l'on examine la question de la mise au point éventuelle de mécanismes universels aux fins de l'application et du respect des accords multilatéraux sur l'environnement dont le PNUE assurerait la coordination.  D'autres ont souligné qu'une telle formule devrait prévoir le renforcement des capacités des pays en développement de façon qu'ils soient en mesure d'appliquer et de respecter les accords auxquels ils sont Parties.  Il conviendrait de tenir dûment compte des priorités nationales et des engagements pris.  D'aucuns ont souligné qu'en matière d’application il faudrait parvenir à un équilibre entre les mandats confiés aux organisations internationales et les activités relevant de la compétence des gouvernements.

25. Etant donné les difficultés soulevées par la coordination, il faudrait doter de plus grands moyens le Groupe de la gestion de l'environnement qui devait assurer la coordination entre les organismes des Nations Unies.  Il faudrait examiner la question du rôle qui serait dévolu au Groupe à l'avenir en ce qui concernait la gouvernance internationale en matière d'environnement.  Se référant à la résolution 53/242 de l'Assemblée générale, certains participants ont indiqué qu'il faudrait prêter l’attention requise aux obstacles auxquels le Groupe était exposé.

26. Tout en échangeant leurs vues sur les besoins et les possibilités offertes, les membres du Comité ont appelé l'attention sur certains principes fondamentaux.  Certains ont indiqué qu'il conviendrait de faire preuve de prudence lorsque des propositions feraient de l'environnement un moyen de porter atteinte aux droits de chaque pays de décider souverainement de ses priorités en matière de développement durable, où lorsqu'elles opposeraient la protection de l'environnement dans les pays en développement au développement économique social, ou encore lorsqu'elles justifieraient le protectionnisme sous couvert d'environnement.  D'autres membres ont insisté sur le fait qu'il fallait tenir dûment compte des difficultés soulevées par la préservation de l'environnement ainsi que sur la nécessité de chercher à les lever en faisant preuve de pondération, de réalisme et de modération, notamment lorqu'il s'agissait de l'exploitation des ressources naturelles.  Certains ont souligné qu'il était nécessaire de veiller à assurer la participation des principaux groupes tant aux travaux du PNUE qu'à l'examen futur de la gouvernance internationale en matière d'environnement, dans le cadre des structures délibérantes du PNUE et de leurs règlements intérieurs.

27. Le Comité a fait observer qu'il continuerait de contribuer à la mise en œuvre de la décision 21/21 du Conseil d'administration et que cette contribution ne cessait d'évoluer.  De cela, le rapport du Président témoignait éloquemment.

-----
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